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.

Chers Nointelloises, chers Nointellois , 

 

Jõaborde le mot du maire, en communiquant, une nouvelle fois 

sur lõ®pid®mie de Covid-19. 
 

Au moment où ce bulletin municipal sera distribué, vers le 28 juin, nous serons en 

phase 3 du déconfinement, à quelques jours du déconfinement complet. 

 é 
Lire la suite en pages 3 et 4 

ZOOM SUR : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voir pages 7 à 10 

Médicinal, utilitaire, il était autrefois lié aux forces protectrices de 
la nature. 
 
 

Lire en page 23 

CHAQUE MOIS : 

 à BERNES S/OISE : les 1ers et 3èmes mardis  

et 

 à RONQUEROLLES les 2èmes et 4èmes mardis 

Voir page 12 
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Depuis la parution du précédent bulletin municipal, en 

Novembre 2020, nous avons vécu la fin du deuxième 

confinement (du 30 octobre au 15 décembre 2020), et 

la reprise dõun troisi¯me confinement (du 3 avril au 3 

mai 2021). Si les 2 derniers confinements étaient plus 

souples que le premier, nous avons vu le retour des 

attestations de déplacements, et surtout nous avons 

dû nous astreindre aux horaires des couvre-feux.  
 

Notre région Ile de France faisant partie des régions 

où le taux de contamination au Covid 19 était un des 

plus importants en France, cõest d¯s le 17 octobre 

2020 que nous devons rester chez nous entre 22het 

6h. Puis, le couvre-feu est étendu à toute la France, à 

compter du 30 octobre, de 21h à  6h. Nous connai-

trons ainsi plusieurs périodes de couvre-feux : 
 

§ À compter du 15 décembre, le couvre -feu sõ®tend 

de 20h à 6h, sauf le soir du 24 décembre pour 

préserver les retrouvailles familiales de Noël.  

§ À partir du 16 janvier 2021, le couvre-feu est 

avancé à 18h, pour faire face à la recrudescence 

de lõ®pid®mie. 

§ Puis, au 20 mars, le couvre-feu est décalé à 19h.  

§ Il faudra attendre le 19 mai, pour que le couvre-

feu ne commence quõ¨ 21h, et que presque toutes 

les activités commerciales puissent reprendre.  

§ Le 9 juin, le couvre-feu ne commence plus quõ¨ 

23h. 

§ Enfin, le 30 juin, nous devrions voir la fin du 

couvre-feu, la fin des mesures de restrictions, mais 

avec le maintien des mesures de port de masque 

et des distanciations sociales dans certains lieux 

publics intérieurs (liste non connue au moment de 

lõimpression de ce bulletin)   
 

Souhaitons que cette épidémie ne bouleverse plus 

nos vies ¨ lõavenir. 
 

Cõest probablement par lõacc¯s ¨ la vaccination anti-

covid que notre soci®t® pourra sõ®manciper de ce 

fléau, qui a provoqué la mort de plus de 110 000 per-

sonnes en France.  

 

Plusieurs familles nointelloises ont été touchées. Je 

leur adresse, en mon nom et au nom des élus, mes 

sincères condoléances.  
 

Jõadresse aussi mes vïux de bon r®tablissement ¨ 

tous ceux qui ont été malades et qui subissent encore 

des séquelles de leur atteinte par le Covid 19. 
 

Nous avons pu le constater la mise en place de la vac-

cination permet de reprendre, doucement, le cours 

normal de nos journées. 
 

Apr¯s lõouverture dõun centre de vaccination ¨ lõH¹pi-

tal de Beaumont sur Oise, dès le 18 janvier, un autre 

centre a été mis en place à Persan, dans la salle Mar-

cel Cachin, à compter du 25 mars. 
 

Le Centre de Persan a permis aux personnes éligibles 

de Nointel dõ°tre vaccin®es rapidement, puisque lõins-

cription ®tait faite par lõinterm®diaire de la Mairie, et 

non en passant par un site internet de prise de ren-

dez-vous. 
 

Ce centre de Persan fonctionne avec des bénévoles, 

dont plusieurs élus, Nadine Boisdenghien, Claudine 

Pialot, René Weber, dont je remercie sincèrement le 

dévouement.  
 

Vous retrouverez un article sur le fonctionnement de 

ce centre dans la rubrique « vie intercommunale ». 
 

Au plan communal, nous avançons dans les divers 

projets annoncés, les plus importants en termes finan-

ciers et dõimpacts sur tous, sont : 
 

§ Mise en place de la vidéoprotection : obligation 

de passer par un appel dõoffres et un march®, 

après avoir réalisé certains préalables tels que la 

cr®ation dõun local pour les serveurs informa-

tiques, le branchement de compteur pour chaque 

caméra, et surtout après avoir attendu que notre 

commune soit éligible à la fibre (cette dernière 

contrainte nõ®tait pas dõactualit® lors du lance-

ment du dossier en 2016) 

§ Construction de la nouvelle cantine. Nous aurons 

recours ¨ un assistant ¨ ma´tre dõouvrage pour 

finaliser le dossier et le chiffrer. 

§ Transformation de la sente piétonne de la rue de 

la Gare, en voie de circulation douce. 
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Nous avons aussi r®alis® lõ®lagage de la rue  

Daniel Ancellet, sur demande expresse du Syndi-

cat Tri-Or qui menaçait de ne plus faire la col-

lecte des poubelles dans cette rue, car les arbres 

rayaient les camions de ramassage.  

 

Par contre, ce sont nos agents qui se sont chargés 

de couper les jeunes arbres qui gênaient dans le 

haut de la rue Edouard Bécue. 

 

Certains habitants se plaignent que les arbres 

jouxtant leur propriété ne sont pas élagués. Je ne 

peux que d®plorer, comme eux, lõinaction des 

propriétaires (allée des tilleuls en prolongation de 

la rue Verdun vers la statue de la Vierge, aligne-

ment de platanes dans lõavenue de Paris) malgr® 

mes relances. Mais, sachez que toutes les plaintes 

reçues en Mairie sont systématiquement en-

voyées aux propriétaires avec un rappel de leurs 

obligations. 

 

Avec le soutien du Parc Naturel Régional Oise 

Pays de France (PNR Oise Pays de France) nous 

allons mener une étude sur les arbres de la Place 

du Château, du Tivoli, et des rues avoisinantes. 

Après un diagnostic sur le santé des arbres, 

lõ®tude portera sur leur remplacement, leur ali-

gnement et lõ®chelonnement de cette r®alisation 

dans le temps. 

 

Notre intégration dans le PNR Oise Pays de 

France sera aussi symbolisée par la pose de pan-

neaux indicateurs et de totems aux entrées de la 

commune. Une promenade appelée «  Petite 

Boucle de Nointel » sera proposée sur le site du 

PNR. 

 

Bien-sûr, nous donnons accès au site internet du 

PNR à partir du site de la commune. 

 

Un article vous donne plus de détails dans la ru-

brique « Nature et Environnement ». 

 

Dans lõattente de la reprise des activit®s associa-

tives, les agents techniques ont totalement rénové 

le local mis à disposition de la bibliothèque.  Ce 

chantier est doublement bénéfique. Les  futurs 

utilisateurs de la bibliothèque profiteront de cette 

pièce rendue plus confortable, et la Mairie voit un 

de ces locaux complétement réhabilité. 

 

Dans le m°me temps, ils ont r®alis® lõisolation 

intérieure de la toiture de la Mairie des parties 

non encore utilisées, ce qui permet de ne plus 

avoir de déperdition de chaleur en hiver. 

 

Nous échelonnerons sur les années à venir la ré-

novation de toutes les pièces de la Mairie, en 

fonction de nos moyens budgétaires et des dispo-

nibilités de nos agents. 

 

Je renouvelle mes remerciements aux agents 

techniques qui ont su entretenir notre village et 

les biens communaux malgré leur sous-effectif.  

Depuis peu, un nouvel agent a été embauché. Il 

est originaire de Nointel et dispose, notamment, 

dõune formation dans lõentretien des espaces 

verts. Bienvenue à Nicolas ! 

 

Pour terminer ce mot, jõesp¯re que lõarriv®e de la 

période estivale, la fin des contraintes sanitaires 

sévères et les départs en vacances nous apporte-

ront ¨ tous un peu dõapaisement, n®cessaire apr¯s 

cette longue période de crise, et un peu de dé-

tente, pour profiter de la belle saison. 

 

Bel été à vous tous, portez-vous bien. 

Martine LEGRAND 

Maire 
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Nous rappelons ¨ nos lecteurs que lõint®gralit® des comptes rendus est consultable en Mairie et sur le site internet.  

REUNION DU 16 decembre 2020 
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§ Approbation des comptes-rendus 

des Conseils Municipaux des 24 

juin 2020 et 1er octobre 2020 

 

§ Minute de silence en hommage à 

lõancien Pr®sident de la R®pu-

blique, Monsieur Valéry GISCARD 

DõESTAING, d®c®d® le 2 d®-

cembre 2020 

 

§ Confirmation des dur®es dõamor-

tissement des immobilisations 

corporelles (60 ans) et celles des 

immobilisations incorporelles  

(5 ans).  

 

§ Autorisation donnée à Madame le 

Maire pour engager des dépenses 

dõinvestissement dans la limite du 

cas des cr®dits ouverts de lõexer-

cice 2020, soit : 

- Chapitre 21 : 55.998,65 ú  

- Chapitre 23 : 65.000,00 ú  

(montants correspondant à 25% 

du budget 2020) 

 

§  Approbation du projet de con-

vention cadre de mise à disposi-

tion dõun service mutualis® pour 

lõinstruction des actes et de-

mandes dõautorisation en mati¯re 

dõoccupation et dõutilisation du sol 

(droit des sols)  

Précision : cette convention pré-

voit le socle maximal de services 

proposés par la CCHVO et pour-

ra être individualisée par voie 

dõavenants, par d®cision du Maire 

après accord intervenu entre 

lõEPCI et la commune  

 

§ Limitation du taux dõexon®ration 

de deux ans de la taxe foncière 

sur les propriétés bâties en faveur 

des constructions nouvelles à 

usage dõhabitations ¨ 40% de la 

base imposable  

§ Adoption du compte administratif 

de la Commune 2020  

§ Adoption du compte administratif 

du Budget Assainissement 2020. 

§ Adoption le compte de gestion du 

budget Assainissement 2020. 

§ Report et affectation du résultat 

2020 au budget primitif communal 

2021 

§ Report et affectation du résultat 

2020 au budget primitif assainisse-

ment 2021 

§ Approbation du budget primitif 

communal 2021 

§ Subvention dõ®quilibre au budget 

assainissement 2021 

§ Approbation du budget primitif 

assainissement 2021 

§ Revalorisation de la taxe commu-

nale dõassainissement 

§ Fixation des taux dõimposition des 

taxes fonci¯res pour lõann®e 2021  

§ Attributions de subventions de 

fonctionnement aux associations 

§ Demande de subventions auprès 

du Conseil Régional pour travaux 

de voirie 

§ Demande de subvention scolaire 

auprès du Conseil Départemental 

pour la rénovation total des toi-

lettes de lõ®cole maternelle 

§ Demande de subvention ARCC 

VOIRIE auprès du Conseil Dépar-

temental pour travaux de voirie 

§ Demande de subvention DETR 

2021 pour travaux de voirie, ré-

novation toilettes école mater-

nelle, création local pour vidéo-

protection 

§ Fixation des indemnités du Maire 

et de ses Adjoints 

§ Revalorisation des tarifs des con-

cessions et des cases du colomba-

rium 

§ Motion dénonçant la décision de 

la préfecture de l'Oise quant au 

projet de réimplantation de la 

société Victor Martinet au Mesnil-

en-Thelle  

§ Informations diverses  : 

- la Commune cotisera à 

lõASIMPAD, qui intervient 

pour les soins à domicile et 

dans la prise en charge du prêt 

de matériel médical (lit médi-

calis®,é). Le co¾t de la cotisa-

tion reviendrait à 0,05 euros 

par habitant. Cela permettra 

aux nointelloises et nointellois 

dõavoir acc¯s au mat®riel pour 

un moindre coût. 

- ¨ la suite de lõ®lagage des Til-

leuls de lõAll®e de la Mairie, un 

tas de copeaux a été mis à 

disposition des Nointellois  

- le Parking de la Gare de 

NOINTEL/MOURS, est acces-

sible depuis le 7 avril 2021. 

Plusieurs tarifs seront ap-

pliqués. Les personnes 

possédant une carte Navi-

go mensuel, il leur en coû-

tera 20 euros par mois et 

30 euros pour les autres 

utilisateurs. Gratuité pour 

les propri®taires dõune 

carte Navigo annuelle et 

pour ceux ayant la carte 

Imagine R . Un parking 

v®lo ainsi quõun relais colis 

automatique vont égale-

ment être installés.  

- le site internet de la Com-

mune va faire peau neuve avec 

la nouvelle norme RGAA 4.0. 

Ce qui permettra aux per-

sonnes en situation de handi-

cap dõavoir une accessibilit® 

aux informations que nous 

publierons. 

REUNION DU 15 AVRIL 2021 (le budget est détaillé dans les pages suivantes) 
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M erci à tous les Nointelloises et Nointellois,  

M erci à tous les Amis des Nointel,  

M erci à toutes les personnes ayant contribué à la  

collecte ouverte lors du décès de DAVID, notre Agent Com-
munal,  

M erci à Tous.  

 
Alors que nous avions ouvert une enveloppe en Mairie pour recueillir vos dons, afin de 
fleurir la tombe de DAVID et pouvoir y poser une stèle portant son nom, nous avons pu 
constater que les nombreux et g®n®reux donateurs permettaient dõaller au-delà de ce pro-
jet.  
En effet, grâce à vous tous, nous avons pu offrir à DAVID un monument funéraire com-
plet.  
Avec les informations des proches amis de DAVID, nous avons choisi un monument en 
granit gris mouchet® qui correspond aux couleurs quõil appr®ciait, et de forme simple 
comme il lõaurait souhait®. 
 

M erci ¨ tous, car la solidarit® constat®e en cette triste circonstance, permet dõhonorer 

dignement la mémoire de ce jeune homme qui travaillait à Nointel et qui aimait Nointel.  

Les élus et le personnel communal  

Le Site INTERNET de Nointel évolue cet été  
 

Déjà 4 ans que le site de Nointel a été revu ! 
 

Les évolutions et les nouvelles réglementations nous amènent à revoir une nouvelle fois le site inter-

net de Nointel. 
 

Celui-ci va notamment ®voluer pour prendre en compte une meilleure facilit® dõutilisation et dõaccessi-

bilité aux personnes en situation de handicap. 
 

Le format, la façon de trouver les informations changent Toutefois, nous essaierons de garder le con-

tenu. 

Lõinscription aux informations sera toujours disponible. Elle permet de recevoir par mail les informa-

tions générales et/ou thématiques. Inscrivez-vous sur http://www.nointel95.fr. 
 

Si vous avez des propositions de thèmes à ajouter sur le site de Nointel : contactez-nous !! 

http://www.nointel95.fr
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Le budget de la commune de Nointel a été voté lors du conseil municipal du 15 avril 2021. 

Celui-ci peut °tre consult® sur simple demande au secr®tariat de la Mairie aux heures dõouvertures des bureaux. 

Ce budget a été réalisé avec la volonté : 

§ De maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des services rendus 

aux habitants ; 

§ De contenir la dette en limitant le recours ¨ lõemprunt ; 

§ De mobiliser des subventions auprès du Conseil Départemental, du Conseil Régional, de la Préfecture et du 

Parlement chaque fois que possible. 

 

Il repr®sente les pr®visions de d®penses et de recettes pour lõann®e 2021. Les sections de fonctionnement et in-

vestissement structurent le budget de notre collectivit®. Dõun c¹t®, la gestion des affaires courantes (ou section de 

fonctionnement), incluant le versement des salaires des agents de la ville ; de lõautre, la section dõinvestissement 

qui a vocation ¨ pr®parer lõavenir. 

 

Il est pr®sent® avec reprise des r®sultats de lõexercice 2020. 

 

Les impacts de la crise sanitaire sur le budget de Nointel : 

La crise sanitaire a eu différents impacts sur le budget réalisé en 2020  :  

§ Une baisse du compte « alimentation » liée à la diminution de la fréquentation de la cantine scolaire 

§ Une hausse des postes « nettoyage / entretien » liée aux mesures sanitaires renforcées de nettoyage (achat, 

gants, produits..) 

§ Une baisse du poste « fêtes et cérémonies è du fait de lõannulation des diff®rentes manifestations (brocante, 

f°te communaleé) 

Pour 2021, les effets sur le budget devraient être moindres. Toutefois, nous prévoyons tout de même des mon-

tants sur ces postes. Nous esp®rons notamment maintenir la f°te communale dõoctobre. 

Le budget 2021 se caractérise par  :  
 

Une hausse de 8.75% du budget de fonctionnement à hauteur de 915 886.05 ϵ 

Cette hausse du budget de fonctionnement sõexplique notamment par le besoin de financement du budget dõassai-

nissement ; lõamortissement sur la subvention nõ®tant plus possible. 

 
­ Section de fonctionnement  : 

 

La section de fonctionnement sõ®quilibre ¨ 915 886,05 ϵ soit un budget en hausse de à 8,75% par rapport à 

celui de 2020 (842 188,12 ϵ) : 
§ Recettes  : 

Le montant des recettes de fonctionnement sõ®l¯ve ¨ 915 886,05 ϵ.  
Elles se répartissent comme suit : 

- Le poste le plus important des recettes est constitué par les encaissements des impôts et taxes qui 

représentent environ 64% des ressources de la Commune soit 585 406,43 ϵ. 
- Le deuxième poste le plus important est celui concernant les dotations et participations pour un mon-

tant de 85 103 ϵ (soit 10% des recettes de fonctionnement). 

- Le produit de gestion courante sõ®l¯ve ¨ 1 500 ϵ 

- Sont compris également dans les recettes de fonctionnement, les produits exceptionnels tels que les 

remboursements effectu®s par les assurancesépour 1.100 ϵ. 

 

Enfin, dans les recettes de fonctionnement est inclus le montant de lõexc®dent cumul® report® de lõexer-

cice 2020 pour 206 476,62 ϵ. 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE -  ANNEES 2016, 2017, 2018, 2019, 2020 et 2021  

Chapitre 70 : Il concerne les produits des services du domaine public et des ventes diverses. 

Les principales ressources de ce chapitre sont constituées par les paiements effectués par les familles pour la can-

tine, la garderie et les études.  

Dõautres recettes, moins importantes sont enregistr®es dans ce chapitre, notamment les redevances dõoccupation 

du domaine public telles que les concessions dans le cimetière. 

Chapitre 73 : Il concerne de nombreuses recettes. 

La première est le montant des impositions directes pour un montant de 495 495ϵ. Ce montant est une  

estimation et sera valid® en fin dõann®e 2021.  

A cela sõajoute la compensation, pour attribution estim®e ¨ 56 555,11ϵ, la taxe sur les pylônes électriques 

(32 356,32ϵ) et la taxe sur la consommation finale dõ®lectricit® pour 1 000ϵ. 
Chapitre 74 : Il concerne essentiellement les dotations de lõEtat. 

La dotation globale de fonctionnement 2021 est une estimation car nous nõavons pas de calcul exact ¨ ce jour. 

Nous estimons cette subvention à 70 428 ϵ pour 2021.  

Chapitre 75 : Il concerne les autres produits de gestion courante et lõessentiel des recettes de ce chapitre est cons-

titu® par lõencaissement des locations de la salle des f°tes et la f°te communale. 

Chapitre 77 : Il comprend les remboursements des sinistres par les assurances et autres remboursementsΦ 

§ Dépenses : Le montant des d®penses de la section fonctionnement sõ®l¯ve ¨ 915 886,05ϵ. 
Elles se répartissent comme suit :  

Chapitre 011 : Dépenses à caractère général : ce chapitre regroupe pour lõessentiel les charges de fonctionnement 

des structures et des services : eau, électricité, téléphone, carburant, fournitures administratives, les repas  

scolaires, travaux dõentretien des b©timents, de la voirie et des r®seaux, les imp¹ts et taxes pay®es par la commune, 

les primes dõassurances, les contrats de maintenanceé.  

Pour 2021, le budget est diminué de 2% par rapport à 2020, notamment du fait de la crise sanitaire. 

Chapitre 012 : Ce chapitre englobe toutes les dépenses de personnel employé par la commune. Le poste est en 

tr¯s l®g¯re baisse par rapport ¨ lõann®e 2020. 

Il regroupe ®galement toutes les cotisations aux diff®rents organismes (URSSAF, ASSEDIC, Caisses de retraiteé) 

ainsi que les divers produits achetés à la pharmacie ou la visite médicale des agents. 

Chapitre 014 : Atténuations de produits : il regroupe le FNGIR (Fonds national de garantie individuelle des res-

sources), le FPIC (Fonds national de péréquation des ressources Intercommunales et Communales). A ce jour, il 

nõest pas pr®vu dõaugmentations sur ce poste. 
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Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante :  

Ce chapitre prévoit : 

- La cotisation au SDIS (service incendie) pour un montant de 14 605,49 ú ; 

- Le versement des indemnités des élus et les frais de formations ; 

- Les subventions accordées aux organismes privés (associations diverses). 

- La subvention au CCAS qui sõ®l¯ve ¨ 4 595,95ú.  

- La subvention ¨ lõAssainissement : Cette subvention est tr¯s importante pour lõann®e 2021 : 80 857,11ú. 

Cette subvention est li®e ¨ lõarr°t de lõamortissement de la subvention li®e aux travaux dõassainissement r®ali-

sés dans les années 1980. 

Chapitre 66 : Charges financières : ce chapitre comprend essentiellement le remboursement des intérêts de la 

dette.  

Chapitre 67 : Charges exceptionnelles : ce chapitre regroupe les bourses communales, é  

 
­ Section dõInvestissement : 

§ Recettes  : 
 

RECETTES DõINVESTISSEMENT PAR CHAPITRE - ANNEES 2016, 2017  , 2018, 2019, 2020 et 2021 
 

 

Les recettes sont constituées globalement par : 

- Une proposition de Budget Prévisionnel de 629 340,58ϵ 
- Un report dõexc®dent de 208 824,19ϵ 

En détail : 

- Un emprunt dõ®quilibre de 225 000 ϵ 
- Les subventions inscrites au Budget Prévisionnel 2021 et celles reportées des années antérieures : 

247 256,84 ϵ 
- Lõaffectation de la section de fonctionnement de 150 000 ϵ 
- Et 7 083,74 ϵ de dotations diverses 

 

§ Dépenses : 
 

DEPENSES DõINVESTISSEMENT PAR CHAPITRE - ANNEES 2016, 2017, 2018,2019, 2020 et 2021  
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LE DOSSIER 

Les principaux projets de lõann®e 2021 sont les suivants :  

 

­ Etude construction cantine  

­ Cr®ation dõune voie douce (all®e pi®tonne All®e de la Gare) 

­ Finalisation de la Vidéoprotection 

­ Enfouissement des réseaux Rue des Bohémies 

­ Achat dõun broyeur ¨ branches 

­ Achat dõun v®hicule utilitaire 

­ Remplacement de tondeuses 

­ Achat terrain 

 

 

LA RÉALITÉ DES DÉPENSES  

 

Le budget représente les prévisions des recettes et des dépenses. Toutefois, entre les prévisions et la réalité, il 

existe des différences. 

 

Le graphique ci-dessous représente les dépenses réellement engagées (et non budgétées) 

Pour la section de fonctionnement, celui-ci montre un maintien des dépenses depuis 2015. 

Pour la section investissement, lõ®volution d®pend des travaux r®alis®s et sa courbe ne peut pas °tre lin®aire pour 

une petite commune comme Nointel. 
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VOTRE NAVETTE VOUS E MMÈNE !  

 

 Nous vous rappelons, quõafin de faciliter lõacc¯s aux commerces pour les habitants de Nointel et Mours ne 

poss®dant pas de moyen personnel de mobilit®, la Communaut® de Communes du Haut Val dõOise (la CCHVO) a 

mis en place, depuis le 7 Avril, une navette qui circulera les Mercredis après-midi, et les Samedis matins. 

 

 La prise en charge est assurée par les bus KEOLIS. 

 

 Lõarr°t ¨ Nointel est celui appel® « Avenue de Paris  », devant lõ®cole maternelle, pour le d®part ainsi que 

le retour. 

 

 Les utilisateurs disposeront dõune heure trente environ pour faire leurs courses : 
 

Le Mercredi après -midi, départ 13h38 , pour se rendre au Centre Commercial des Hauts Vents à 

Chambly (grande surface Leclerc et la galerie marchande)  
 

Le Samedi matin, départ 10h06  pour se rendre au marché de Beaumont sur Oise.  

 

Les personnes int®ress®es peuvent sõinscrire en Mairie au : 01 34 70 01 41, afin dõinfor-

mer le coordinateur de KEOLIS.  

ENSEMBLE CONTRE LA C OVID  

Dans le processus dõacc¯s ¨ la vaccination du plus grand nombre, Catherine BORGNE, Pr®si-

dente de la CCHVO et Alain KASSE, Maire de Persan, ont obtenu pour notre territoire, 

quõen compl®ment de lõh¹pital de Beaumont sur Oise, la salle Marcel Cachin ¨ Persan  

devienne un centre de vaccination, dont ils sont tous les deux coresponsables. 

Après un démarrage timide le 25 Mars, le centre accueille, depuis début Mai, environ 400 

personnes par jour, du Lundi au Vendredi, de 9h à 20h. 

Les agents communaux mis à la disposition par la commune de Persan et 

par la CCHVO, ne suffisent pas. Il faut davantage de bénévoles pour  

compléter les équipes. 

Aussi, chaque commune fait appel aux personnes de bonne volonté. 

Nõh®sitez pas ¨ venir nous rejoindre !! Même une heure ou deux par-ci, 

par-là, seront les bienvenues si nous voulons durer dans le temps. La 

salle Marcel Cachin est mise ¨ disposition jusquõ¨ la fin de lõann®e. 

Les personnes intéressées peuvent laisser leurs coordonnées (Nom, 

Prénom, téléphone et disponibilités) en Mairie qui transmettra.  

Cõest avec un effort collectif que nous r®ussirons ¨ vaincre ce fl®au. 
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VIE INTERCOMMUNALE 

BERNES-SUR-OISE  
Lance son marché de producteurs qui a lieu les 1ers et 3èmes mardis de chaque mois à partir de 16 h. 

 

L'inauguration du marché a eu lieu mardi 4 mai 2021 en présence de Catherine Borgne, 

Présidente de la CCHVO, et de l'équipe municipale de Bernes-sur-Oise. 

 

Retrouvez toutes les photos du marché dans l'album photos du site de Bernes. 

 

Les prochaines dates du marché de producteurs de Bernes : 

- Mardi 6 juillet 16h-20h 

- Mardi 20 juillet 16h-20h 

RONQUEROLLES 
 

Quant à elle prendra la relève les 2èmes et 4èmes Mardis de chaque mois 

Les prochaines dates du marché de producteurs de Ronquerolles : 

- Mardi 13 juillet 16h-20h 

- Mardi 27 juillet 16h-20h 



 VIE INTERCOMMUNALE 
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Adresse Postale :  

Le 7 mai 2021, le 1er Ministre, Monsieur Jean CASTEX, est venu à Gonesse pour présenter le plan du Gouvernement pour le 

Val dõOise, d®clin® en 17 actions.  

Plusieurs actions concernent les transports, lõextension du march® dõint®r°t national de Rungis, la formation professionnelle, 

lõenseignement, le r®novation urbaine, la restructuration des h¹pitaux, la s®curit®, et la cr®ation dõune maison dõarr°t. 

Or, il a ®t® pr®cis® que la construction de cette maison dõarr°t est pr®vue ¨ Bernes-sur-Oise, sur un terrain appartenant déjà à 

lõ£tat (site de lõAFPA, en limite du Mesnil en Thelle). 

Si, en soit, cela nõa rien de r®dhibitoire, il mõappartient de vous faire part des pr®cisions obtenues aupr¯s de la Municipalité de 

Bernes-sur-Oise et vous présenter les 10 impacts énoncés par le Conseil Municipal de Bernes-sur-Oise pour fonder son  

opposition à ce projet. 

- Lõannonce a ®t® faite sans discussion pr®alable avec les ®lus de Bernes-sur-Oise, sans enqu°te publique, sans ®tude dõimpact 

- La maison dõarr°t est pr®vue pour 750 d®tenus et autant dõagents p®nitentiaires 

- La construction serait finalisée pour 2027 

Les 10 impacts : 

1) Image négative et risque de dévaluation immobilière : le fin fond du Val dõOise nõa pas vocation ¨ en devenir la poubelle. 

2) Sécurisation des visites, des régimes de semi-liberté, des passeurs ... : Elle ne peut pas être assurée par la Police  

Municipale et la Gendarmerie locale, en raison de leurs faibles effectifs. 

3) Sous dimensionnement des réseaux communaux dõeau, dõ®clairage, dõassainissement et routiers : ils sont prévus pour la 

population actuelle dõun peu plus de 2700 habitants. 

4) Gestion des déchets : la forte production de d®chets par une telle maison dõarr°t ne pourra pas °tre absorb®e par la 

déchetterie actuelle, tant le Syndicat Tri-Or, que la ville de Bernes-sur-Oise sont en incapacité de prendre en charge ce 

traitement. 

5) Incompatibilit® avec le Plan Local dõUrbanisme : la zone concernée est classée NB naturelle, donc peu équipée, sans  

projet de densification dans le PADD (Programme dõAm®nagement et de D®veloppement Durable). 

6) Nuisances sonores : les cris et autres bruits sont difficilement quantifiables, mais seront bien réels pour les habitations de 

Bernes-sur-Oise, du Mesnil en Thelle et de Morangles. Les bruits et vibrations g®n®r®s par lõaugmentation de la  

circulation routière doivent être évalués. 

7) Mise en cause de la continuité des activités fondamentales (agriculture, aérodrome). 

8) Accentuation de la précarisation de la population par la fermeture dõun centre de formation pour jeunes et adultes sans 

emploi. 

9) Accentuation de la précarisation sanitaire de la population par la venue de 750 agents pénitentiaires avec, potentielle-

ment, leur famille alors que Bernes-sur-Oise et la Communaut® de Communes du Haut Val dõOise sont en p®nurie de 

m®decins lib®raux, et que le devenir de lõH¹pital de Beaumont-sur-Oise est toujours soumis à débats. 

10) Proximit® dõun site SEVESO dont lõimplantation au Mesnil-en-Thelle est act®e par le Pr®fet de lõOise, ce qui est incompa-

tible avec la pr®sence sur la m°me zone dõune maison dõarr°t. 

 

Le Conseil Municipal de Bernes sur Oise, par d®lib®ration, a pris position contre la construction de la maison dõarr°t sur son 

territoire.  

Une motion reprenant ces ®l®ments est soumise ¨ lõavis du Conseil Municipal de Nointel qui se r®unit le 17 juin.  

Cet article ®tant r®dig® plusieurs jours avant cette date, il nõest pas possible de vous informer de la d®cision prise. Gageons, ne 

serait-ce que pour soutenir une commune voisine et amie, que les conseillers auront pris une position similaire.  

 

Martine LEGRAND - Maire 
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Dans le cadre de sa compétence en matière de développement économique, la Communauté de Communes du 

Haut Val dõOise (CCHVO) a repris le projet de la ville de PERSAN de cr®er une  zone dõactivit®s ®conomiques, 

dénommée « Parc dõactivit®s du CHEMIN HERBU ». 

 

Cette r®alisation se fait avec lõam®nageur SEMAVO (Soci®t® dõ£conomie Mixte D®partementale pour lõAm®nage-

ment du Val dõOise). Le Conseil D®partemental pr®side cet organisme et en d®tient plus de 70% des actions, ce 

qui lui confère une vocation pour réaliser les interventions dõint®r°t g®n®ral et constituent en m°me temps 
un gage de p®rennit® lui permettant dõengager des op®rations ¨ moyen et long termes. 

 

Persan est le berceau historique dõun tissu industriel qui sõest d®velopp® au cours des si¯cles pr®c®dents dans la 

vall®e de lõOise. La r®alisation de ce projet dõenvergure entre dans la dynamique intercommunale de revitalisation 

du tissu économique. 

 

Le parc dõactivit®s du Chemin Herbu sõinscrit dans une volont® forte de cr®er un espace de qualit® sur le plan 

urbain et paysager. Il constituera la future entr®e de ville le long de lõaxe de la RD4. 

 

Le programme global de 55 ha, diversifié, permet de répondre aux besoins des entreprises, des habitants et  

usagers : 

 

­ un secteur de services et de commerces de 21 hectares de part et dõautre de la RD4, 

ß un retail park « PARENTHESES » (ensemble commercial à ciel ouvert)  

ß un pôle de services-restauration 

ß un pôle mixte commerces / drive 

­ un secteur destiné aux PME/PMI de 12 hectares composé de lots à bâtir à partir de 3 000 m² et de locaux à 

partir de 150 m² 

­ une zone logistique de 12 hectares qui se développe le long de la RD 301 (ex N1) et va se prolonger sur 

Champagne-sur-Oise 

­ des espaces publics pour le reste des emprises. 

 

La construction de certains bâtiment a commencé.  

 

Le d®marrage des travaux de construction dõune plateforme logistique de 45 000 m2 est prévu en 2022. 

 

Les locaux destinés aux entreprises de 30 salariés et plus, seront livrables en 2024. 

Zone du Parc dõactivit®s       Plateforme logistique  



 FÊTES ET CULTURE 

8 MAI 1945 : Message de Mme Geneviève DARRIEUSECQ - Ministre déléguée au-

près de la Ministre des Armées, chargée de la Mémoire et des Anciens 

Combattants  

Par deux fois, lõAllemagne a sign® sa capitulation sans condition. 

Pour lõEurope, la d®livrance est l¨, la guerre est finie. Enfin. 

Apr¯s tant de souffrances et de d®solations, apr¯s tant dõesp®-

rances et de luttes acharnées. Même les épreuves les plus dou-

loureuses ont une fin. Même les tempêtes les plus dévastatrices 

sõach¯vent. 

 

Une joie boulevers®e emplit les cïurs, les drapeaux ornent les 

fenêtres, les embrassades se noient dans la liesse populaire. 

Derrière les larmes de joie, celles de la peine affleurent. Per-

sonne nõoublie les villes ruin®es, les vie d®vast®es, personne nõoublie que lõhumanit® a pay® le plus lourd 

tribut de son histoire. Notre monde en fut à jamais changé. La Seconde Guerre mondiale est une rup-

ture pour notre civilisation qui se sait, encore davantage, fragile et mortelle. 

 

Soixante-seize ans plus tard, reliés par notre mémoire commune et épris de la même reconnaissance, 

nous nous unissons par la pensée et par notre hommage pour saluer le souvenir de celles et ceux qui ont 

combattu et abattu le fléau nazi. 

 

Pour notre pays, rien ne fut simple, ce combat prit de nombreux visages et la victoire mille chemins. Mal-

gr® les ardents soldats de Moncornet, dõAbbeville, des Alpes, de Saumur et de tous ç ceux de 40 », 

lõombre de lõoccupation, de la division puis de la collaboration a jet® son voile obscur sur la France. 

Il y a 80 ans, en 1941, les flambeaux de la R®sistance brillaient d®j¨. Le flot du refus et de lõesp®rance 

montait tandis que la répression forgeait son funeste souvenir à Chateaubriant, au camp de Souge ou au 

Mont-Valérien. La FRANCE Libre recevait les ralliements des territoires ultramarins et poursuivait son 

inlassable ®pop®e. Dans les sables de Koufra. A lõinstar dõHubert Germain, dernier des compagnons de la 

Lib®ration, ce fut toute une jeunesse ardente et r®sistante qui refusa la d®faite et lõasservissement, qui 

refusa de servir les desseins de lõoccupant. Tous, ils ont permis ¨ la France de sõasseoir ¨ la table des 

vainqueurs 

 

Cela fut rendu possible par le combat acharné des armées françaises et des armées alliées, par les Forces 

Fran­aises Libres qui jamais ne cess¯rent la lutte, par le d®vouement des r®sistants de lõint®rieur, par 

chaque Fran­aise et Fran­ais qui a refus® lõabaissement de la FRANCE et la n®gation des valeurs. Notre 

gratitude demeure indéfectible. 

 

Entendons les mots de Malraux : « un monde sans espoir est irrespirable ». La victoire de 1945 est le succès 

de lõesp®rance, mais elle est aussi lõaube dõun nouvel effort collectif pour la reconstruction, pour la paix 

et pour lõEurope. Hier comme aujourdõhui, face aux ®preuves et aux crises du temps, la Nation fran­aise 

se tient debout, résiliente et espérante. 

 

Unis et solidaires, souvenez-vous de lõadversit® surmont®e et de 

la liberté reconquise. 
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 LES TRAVAUX DE LA COMMUNE 
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Encore Merci les 

Garçons ! 

Elagage de  

lõAll®e de la Mairie 

Les enfants sont 

gâtés ! 

Fleurissement des 

alentours de 

lõ®cole 
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NOINTEL fait officiellement partie du PNR Oise Pays de France  ! 

 

Le 18 janvier 2021 , le Premier Ministre a signé le décret de renouvellement du classement du Parc Naturel  

Régional Oise ð Pays de France. Il est étendu à 15 communes supplémentaires, et compte désormais 70 communes 

réparties sur les territoires des Hauts-de-France et de lõIle-de-France. 

 

Pourquoi faire partie dõun Parc Naturel R®gional ? 

Lõadh®sion au PNR Oise-Pays de France oblige Nointel à respecter la charte du PNR. 

Cette charte correspond tout à fait aux objectifs de notre équipe. 

En effet, la Charte révisée du PNR Oise ð Pays de France propose les orientations suivantes : 

* Préserver la biodiversité et les corridors écologiques, 

* Ma´triser lõ®talement urbain, maintenir le caract¯re identitaire des villages, promouvoir un urbanisme 

durable, 

* Pr®server lõidentit® paysag¯re, valoriser le patrimoine historique et culturel, 

* Préserver et gérer durablement les ressources naturelles et faire du Parc un territoire de mieux-être, 

* Accompagner un développement économique durable : aménagement économique qualitatif, promo-

tion des activités agricoles et forestières, tourisme, 

* Sensibiliser les publics pour susciter un engagement citoyen. 

 

Ainsi, le PLU de Nointel respecte la charte du PNR. Exemple : la charte impose un couloir écologique entre Nointel 

et Presles, entre Nointel et Beaumont. Aucune construction ne pourra être réalisée sur ces couloirs 

 

Quels avantages pour les Nointellois ?  

Outre la préservation de son cadre rural et de son patrimoine, le PNR : 

­ Donne des conseils pour agir en Ecocitoyen : 

* Consommer responsable (liste des producteurs locaux, consommation saisonnière, points de 

venteé) 

* Préserver la biodiversité  

* Jardiner responsable (alternatives aux d®sherbants, plantes invasivesé) 

* Trier/recycler 

* Être éco mobile 

* Economiser lõ®nergie 

* Pr®server lõeau 

https://www.parc-oise-paysdefrance.fr 

­ Finance des projets  

Exemple dõun projet en cours avec Nointel : Les arbres de la place de Nointel sont plus que centenaires. Le 

PNR pourra financer, en grande partie, une étude visant à ®tablir un diagnostic sur lõ®tat phytosanitaires des 

arbres ainsi quõun plan pluri annuel de maintenance des arbres (abattage des arbres dangereux, replantation, 

lieux dõimplantation des arbresé) 

 

­ Met à disposition des cartes de randonnées réalisées par des guides de pays et validées par le PNR, met à  

disposition une application mobile pour ces itinéraires avec sur chaque itinéraire les points remarquables, les 

points patrimoines, naturelséé 

https://rando.pnr-idf.fr 

* Itinéraires pédestres 

* Itinéraires vélos 

* Itinéraires équestres 

 NATURE & ENVIRONNEMENT 
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Et plus concrètement que verront les Nointellois dans leur quotidien ?  

Tr¯s rapidement, les Nointellois verront des panneaux indiquant lõappartenance de Noin-

tel au PNR. 

 

- 2 totems à la sortie de la gare de Nointel 

* Un totem présente la carte générale , les sites et les activités les plus re-

nommées du territoire 

* Un autre totem raconte la région  

 

 

 

- Un panneau ¨ lõentr®e de Nointel pour indiquer quõon entre dans 

un Parc Naturel Régional 
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 LOISIRS 

Merci à Christophe DALEM  

Notre photographe inspiré !  


